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Arrêté ministériel n° 7245 MEF-ANSD en date du 28 juillet 2009 

 
Arrêté ministériel n° 7245 MEF-ANSD en date du 28 juillet 2009 créant et fixant les règles d’organisation et de 
fonctionnement des sous comités et groupes thématiques des programmes statistiques (CTPS). 
Chapitre 1. - Création des sous comités et groupes thématiques. 
Article premier. - Sont crées des sous-comités sectoriels organisés en groupes thématiques au sein du Comité 
technique des Programmes Statistiques. 
Ces sous comités sont les suivants : 
Agriculture ; Artisanat ; Commerce ; Elevage ; Energie ; Tourisme ; TIC ; Pêche ; Sports ; Industrie ; Mines ; Micro 
Finance ; Equité de Genre ; Transport Cultur e ; Education et Formation ; Emploi, Travail et Organisations 
Professionnelles ; Santé ; Environnement et Ressources Naturelles ; Habitat et Cadre de Vie ; Hydraulique et 
Assainissement ; Famille et Solidarité Nationale ; 
Décentralisation ; Gestion des risques et Catastrophes ; Justice. 
Chapitre 2. - Organisation des sous comités et groupes thématiques. 
Art. 3. - Les sous comités sectoriels du CTPS sont répartis en six groupes thématiques que sont : 

• statistiques démographiques et sociales ; 

• statistiques économiques, commerciales et financières ; 

• développement rural, énergie, mines, hydraulique et environnement et ressources naturelles ; 

• traitement des données, archivage, diffusion, technologies de l’information et de la communication (TIC) ; 

• organisation du Système Statistique National (Législation, Ressources humaines, Stratégie de financement et 
Statistiques régionales), genre et décentralisation ; 

• bonne Gouvernance, Sécurité. 

Art. 4. - Chaque groupe thématique est présidé par un membre du Comité désigné par ses pairs, pour une durée d’un 
an renouvelable une fois. Le secrétariat de chaque groupe est assuré par un membre du Secrétariat Technique 
Permanent (STP) créé par le Directeur général de l’ANSD lors de l’élaboration du Schéma Directeur Statistique (SDS). 
Chaque sous-comité sectoriel est présidé par un membre désigné par ses pairs, pour une durée d’un an renouvelable 
une fois.Le secrétariat de chaque sous-comité est assuré par un cadre du secteur en relation avec le STP. 
Art. 5. - En raison de ses compétences, un membre du CTPS peut faire partie de plusieurs groupes thématiques. 
Art. 6. - En cas de besoin, la composition des groupes thématiques peut être complétée par d’autres membres 
désignés par le Président du CTPs sur proposition des responsables respectifs des services auxquels ils appartiennent. 
de tels membres n’ont pas qualité de titulaires du Comité. 
Le Président du CTPS peut créer des commissions ad hoc pour traiter certaines questions spécifiques. 
Chapitre 3. - Fonctionnement des sous comités et groupes thématiques. 
Art. 7. - Les sous-comités sectoriels et les groupes thématiques se réunissent autant que de besoin sur convocation 
de leur Président. Les réunions donnent lieu à des rapports écrits dans la semaine qui suit la fin de la réunion. ces 
rapports sont adressés au Président du CTPS du sénégal qui en assure l’archivage et la diffusion auprès des 
administrations concernées. 
Art. 8. - Les sous-comités sectoriels et les groupes thématiques, en plus du suivi des questions techniques qui se 
posent pour un bon fonctionnement du Système Statistique National, doivent contribuer à la réalisation des tâches du 
Comité Technique des Programmes Statistiques, à savoir : 

• examen et adoption du rapport d’activités de l’année précédente ; 

• programme des activités de l’année en cours ; 

• préparation de la réunion ordinaire annuelle du Conseil national de la Statistique ; 

• évaluation de l’état d’avancement des travaux de l’année en cours ; 



• élaboration du projet de programme annuel d’activités statistiques de l’année suivante. 

Art. 9. - Avant le 31 juillet de chaque année, les services et organismes relevant du Système Statistique national 
transmettent à l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie du Sénégal leurs avant-projets de 
programmes statiqtiques pour l’année suivante. 
L’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie du Sénégal en assure la synthèse en projet de programme 
annuel d’activités statistiques. 
Il en est de même des rapports d’activités de chacune des composantes du système. 
Les autres questions à soumettre aux délibérations du Comité Technique des Programmes Statistiques sont 
communiquées au Président du CTPS au plus tard un mois avant la tenue de la réunion. celui-ci établit le projet de 
l’ordre du jour de la réunion et le communique quinze jours au moins avant la date de la réunion. 
Chapitre 4. - Dispositions diverses. 
Art. 10. - Les dépenses liées au fonctionnement du Comité technique des Programmes Statistiques et des sous-
comités sectoriels sont inscrites au budget de l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie du Sénégal. 
Art. 11. - Le Directeur général de l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie du CTPS, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

 


